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Les revenu~des parleInentaires passés au crible
LaHaute Autorité pour la!nihsparence de la vie publique a publié les déclarations d'intérêt des élus de la nation

Lesaccros du barreauVotre député exerce-t-il une
activité rémunérée en
dehors de l'Assemblée?

Pour quel salaire? A-t-il des parts
dans une entreprise? Cela peut-il
entrer en conflit avec son activité
d'élu? La Haute Autorité pour la
transparence de la vie publique
(HATVP)a désormais les réponses.
Créépar les lois sur la transparence
de la vie publique, votées en 2013à
la suite du scandale Cahuzac, cet
organisme collecte et analyse les
déclarations de patrimoine et d'in-
térêts que les parlementaires lui
ont envoyées en janvier. Les pre-
mières ne sont consultables que
sur rendez-vous en préfecture et
les secondes ont été publiées, jeudi
24juillet, sur le site de la HATVP- à
l'instar de ce qui se fait déjà dans
une vingtaine de pays de l'Union
européenne.

Leclub des plus
de 100000 euros

10% des parlementaires attes-
tent d'une activité professionnelle
(hors enseignement et mandats
électoraux) et, parmi eux, une poi-
gnée seulement gagne plus de
100000 euros par an. C'est le cas
de Philippe Briand, député UMP
d'lndre-et-Loire, maire. de Saint-
Cyr-sur-Loire, vice-président de
l'agglomération de Tours et ques-
teur à l'Assemblée nationale.
Outre les 145418 euros annuels
que lui rapportent ces mandats
électoraux, cet ancien trésorier de
l'association pour le financement
de la campagne de NicolasSarkozy
est à la tête du réseau d'agences et
d'administration de biens Cytia,
numéro trois en France, et classé
par lemasa~ine Challenges 38t'tor-
tune .FilPWeàftbm patrimoine
estimé à 120millions d'euros.

Il y a aussi Dominique Tian
(UMP, Bouches-du-Rhône), qui
détient des parts dans tellement
de sociétés qu'il les a listées sur des
feuilles en annexe de sa déclara-
tion - pour un total de plus de
600000 euros de dividendes en
2013.Enfin, à gauche, le sénateur
du Tarn-et-Garonne et président

du Parti radical de gauche, Jean-
Michel Baylet, déclare une rému-
nération totale d'un peu plus de
700000 euros en 2013,hors man-
dats électifs.

Lafamille,
valeur refuge

L'examen des déclarations d'in-
térêts permet également de met-
tre en lumière laquestion des assis-
tants parlementaires et de leur sta-
tut. LeSyndicat national des colla-
borateurs parlementaires rappel-
le « que les collaborateurs parle-
mentaires ne bénéficient d'aucun
statut. Seuls 52 %d'entre eux ont un
contrat de travail à temps plein >1.

Leflou domine et certains assis-
tants parlementaires sont même

des élus. Jean-Vincent Placé, séna-
teur EELVd'Ile-de-France,emploie
par exemple comme collaboratri-
ce I.iitre Lechatellier••,fice-prési-
dente du conseilrégional d'Ile-de-
France. Daniel Vaillant, sénateur
PS de Paris, travaille, lui, avec
Myriam El Khomri, adjointe à la
mairie de Paris; quand Marie-
Noëlle Lienemann, sénatrice de
Paris, déclare comme collabora-
teur son acolyte de l'aile gauche du
Parti socialiste et vice-président de
la région Ile-de-France,Emmanuel
Maurel. Patrick Mennucci, élu
député des Bouches-du-Rhône en
juin2012, indique qu'il a été, au
cours des cinq dernières années,
l'assistant parlementaire du séna-
teur Rolland Povinelli, alors qu'il
était maire du 1" secteur de Mar-
seille de 2008 à 2014.

Enfin, de 10% à 15% des parle-
mentaires déclarent employer des
membres de leur famille comme
«AP>1. Parmi eux :NicolasDupont-
Aignan, les députés·UMP Claude
GQasguen et Patrick Devedjian, le
communiste Patrice Carvalho, les
centristes YvesJégo et Jean-Chris-

tophe Lagarde, le député PSJean-
Louis Touraine ...Ou enc;oreFran-
çois Scellier,'député UMPdu Val-
d'Oise, qui .ptécise employer
Julien et Benoîf,du même nom, «à
temps très partiel >1.

A l'origine, le gouvernement
souhaitait pouvoir interdite l'exer-
cice du méti.er, d'avocat-conseil
avec le mandatde parlementaire
mais les députés s'y sont opposés,
arguant du risque d'inconstitu-
tionnalité. Certains, parmi la qua-
rantaine de parlementaires avo-
cats, se sont « omis du barreau >l, le
temps de leur mandature, comme
Christophe Caresche, Dominique
Raimbourg (PS) ou Hervé Gay-
mard, élu UMPde Savoie.D'autres
exercent leur activité à temps par-
tiel, comme Philippe Houillon Plonger dans les déclarations
(UMP),avocat depuis 1973,pour d'intérêtspermetaussidesesouve-
un salaire moyen de 4000 c;!uros nir que Patrick Balkany a écrit en
par mois. Etpuis ily aceux qui tou- 2010 un livre intitulé Une autre
chent une petite fortune. vérité, la mienne (éd.MichelLafon,

Letrès médiatique député fron- 2010)et d'apprendre que cela lui a
tiste Gilbert CoUard(Gard)bat cer- apporté 14250 euros. Ce n'est pas
tainement des records avec énorme, mais c'est tout de même
400 000 euros de gains par àn en plus que Nathalie Kosciusko-Mori-
moyenne entre2008 et 2012. Le zet,qu~ae~poché5024euros.brut
député UMPFrédéricLefebvreper- en drOits d auteur pour Tu vIens?
çoit plus de 200 000 euros annuels (Gi!:}\I.i.~~I:.df,•.7qQ~t~\,~~~,euros
comme avocat, quand le sénateur -poqt Le Front bntfndtional (Edl-
de l'UOIFrançoisZocchetto perçoit tionsdu Moment, 2011). Mais
une moyenne de 150000 euros par moins que Jean~FrançoisCopé,qui
an depuis 2008. totalise 36690 euros de droits

d'auteur, et surtout beaucoup
moins que ledéputé UMPde l'Eure,
Bruno LeMaire, qui, avec son best-
seller politique Jours de pouvoir
(Gallimard, 2013), perçoit des
droits d'auteur qui, précise-t-il,
«peuvent atteindre 80000 euros
sur une année >1pour une «publica-
tion réussie comme [lasienne] >1.

En revanche, Nicolas Dupont-
Aignan ne fait état d'aucune rému-
nération pour les cinq livres qu'il a
publiés ces cinq dernières années,
ni Henri Guaino avec ses trois der-
nières publications. A l'inverse, la
sénatrice EELVEsther Benbassa lis-
te, elle, sur plus de trois pages,l'in-
tégralité des 45 rémunérations
diverses en droits d'auteur qu'elle
a perçues depuis 2009 :à part avec
un record à 11400euros, la plupart
oscillent autour de 100 à 20q euros
et certaines publications ne lui ont
rapporté que 6 ou 7euros .•
SIRVICI FRANcl. AVICLlMONDI.'R

Lenid doré
des mandarins

Les parlementaires issus de la
fonction publique n'ont pas le
droit de cumuler leur fonction
avec leur poste. Ilsdoivent se met-
tre en disponibilité mais une
exception existe pour les profes-
seurs d'université. Plusieurs dépu-
tés mandarins, statutairement uni-
versitaires, continuent à exercer.
Jean-LouisTouraine (PS),médecin
à «temps partiel>l à l'hôpital
Edouard-Herriot, à Lyon, déclare
ainsi 7987 euros par mois en plus
de son indemnité.

Mais le plus célèbre de ces man-
darins reste Bernard Debré (UMP).
Avant de prendre sa retraite de
.médecin en 2012,Havait,ep.,p,l,usde
son activité à l'hôpital, une activité
privée très lucrative, puisqu'il

déclare avoir perçu plus de
300000 euros d'honoraires
depuis 2009, sans compter ses
indemnités d'élu municipal de
2000 euros par mois. Les méde-
cins libéraux sont, eux, libres de
cumuler. La députée radicale de
gauche du Lot Dominique Orliac
déclare par exemple continuer son
activité d'ophtalmologue à Cahors
pour une rémunération de
90000 euros par an.

Heurs et malheurs
des auteurs
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Les citoyens appelés àun travail de veille pour moraliser la vie publique
ARAISONde six pages par déclara-
tion d'intérêts et de 925 parlemen-
taires (5Tl députés et 348 séna-
teurs),la masse d'informations
livrée jeudi 24juillet par la Haute
Autorité de la transparence de la
vie publique (HAlVP) a un petit
côté indigeste à la première lectu-
re. Jean-Louis Nadal, le président
de ce nouvel organe de contrôle,
avait pourtant prévenu, il y a un
mois, au moment de la mise en
ligne du patrimoine des minis-
tres :la publication des données
n'est qu'une première étape. Aux
citoyens de se saisir de cette matiè-
re et d'écrire la suite de l'histoire,
celle d'une nouvelle moralisation
de la vie publique.

Lecollectif Regards citoyens l'a
pris au mot. Aussitôt les déclara-
tions mises en ligne, l'association
- pas de président, une trentaine
d'actifs, des informaticiens, cher-
cheurs, philosophes, tous bénévo-
les - a lancé un appel général à
contribution. Dans un premier
temps, il s'agissait grâce à une
application maison de saisir tou-
tes ces déclarations remplies à la
maÏA parfois avec des pattes de
mouche, pour les rendre plus lisi-
bles et leurs données, exploitables.
LaHaute Autorité promet de pas-
ser à la télédéclaration, mais pour
cette année, vu le délai - un mois-
entre son installation et la date
avant laquelle les parlementaires
devaient rendre leur copie,le
papier s'est imposé.

Lapetite bande de Regards
citoyens ne doutait pas de trouver
des bonnes volontés. S'attendait-
elle à un tel engouement? En une
heure, grâce à 7000 contributions,
15% du travail était déjà réalisé. A
23~eures, jeudi, 72%des déclara-
tions étaient numérisées. Pour évi-

ter.toute erreur, chaque fiche
devait être saisie de manière identi-
que par trois personnes différen-
tes avant d'être considérée valable.
Vendredi matin, il ne restait que
15%des fiches à déchiffrer. Ceque
l'équipe réduite de la haute autori-
té aurait mis des mois à faire,
3000 internautes citoyens l'ont
presque terminé en moins de
24heures. En anglais, on nomme
« crowdsourcing» ce travail colla-
boratif de sous-traitance.

Regards citoyens, créé en 2009,
n'en est pas à sa première initiati-
ve. Cepetit groppe de personnes
qui s'est rencontré sur Internet à
l'époque d'Hadopi et s'estfédéré
autour des questions de transpa-
rence de la vie publique, avait lan-
cé une opération similaire en 2011.
Ar époque, soucieux de rendre le
lobbying parlementaire plus trans-
parent, ils avaient demandé aux
internautes de les aider à recenser
toutes les personnes auditionnées
par les députés et sénateurs dans
le cadre de leurs travaux.

Des progrès à faire
Cette masse d'informations ren-

due lisible, encore faut-il s'en sai-
sir. Lapublication des déclarations
d'intérêts des parlementaires n'a
de sens que si la consultation de
cette méga base de données dépas-
se la simple visite de curiosité et
devient un réflexe citoyen. Lapré-
vention des conflits d'intérêts pas-

se par là. L'affaire du Mediator, la
tempête Xynthia, ont rappelé les
conséquences dramatiques du
mélange des genres.

Dans le premier cas, des experts,
payés par les labos, ont pu tarder à
retirer le médicament du marché.
Dans le second, des élus à l'urbanis-
me, par ailleurs entrepreneur ou

gérant dans l'immobilier, avaient
intérêt à oublier que certains ter-
rains étaient inondables. Moins
dramatique mais tout aussi discu-
table, fut le cumul de fonctions
d'Eric Woerth, trésorier de l'UMP et
ministre du budget. S'il est donc
amusant de savoir que son élu est
auteur à succès, il est surtout pri-
mordial de vérifier que son action
est guidée par l'intérêt général et
non par ses intérêts particuliers. A
ce titre, des progrès sont encore à
faire. Ainsi, apprend-on que Fran-
çois Fillon a touché 142500 euros
en 2013pour des conférences ...
sans que l'ancien premier ministre
précise qui l'a rémunéré.

Aterme, plus de 8 000 déclara-
tions d'intérêts de décideurs
publics seront consultables. En cas
de situation suspecte, tout citoyen
peut écrire à la HAlVP ou se tour-
ner vers Transparency, autorisée à
saisir cette dernière. Des élus com-
me les députés UMP Henri Guaino
ou Jacques Myard pestent encore
contre cet exercice de mise à nue
«dégradante ». « Personne ne les a

forcés à se présenter, répond
Myriam Savy, spécialiste de la
moralisation de la vie publique
chez Transparency. Les représen-
tants de la nation ont un rôle
d'exemplarité. Ils doivent accepter
d'être exemplaires, etplus transpa-
rents.» .

Laséparation des pouvoirs
empêche la Haute Autorité d'en-
joindre un député ou un sénateur
à cesser toute situation de conflit
d'intérêt, mais elle peut saisir les
bureaux de l'Assemblée et du
Sénat. En revanche, si un élu a
omis de déclarer de manière fla-
grante certains de ses intérêts,le
procureur de la République peut
être saisi..

EMBUNBCAZI
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